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ARTICLE 3 TER

Supprimer l'alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si cet alinéa semble partir d’une bonne intention, il est en réalité le reflet d’un combat idéologique 
qui n’a pas sa place dans un projet de loi. L’égalité professionnelle conduit à l’égalitarisme et à 
l’injustice, la promotion absolue et sans nuances de la parité fait la promotion de l’incompétence et 
la lutte contre les discriminations est, au mieux, une notion trop imprécise, au pire un non-sens 
absolue, puisque la discrimination est un comportement inhérent à l’existence et que le simple fait 
de faire un choix et de poser un acte revient à discriminer.


